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dite Province, ce cinquième jour de Décembre, dans Pannée
de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-trois, et de Noire
Règne la dix-septième.

Par Ordre,
P. J. O. CrIAUVEAU,

Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE

C(1 

da

(anada.
WM. ROCWAN.

(L. S.)

VICTORIA, par la Gr4cc de DIE U, R ElNE du Royaume-Uni de la Grand-
Bretagne et d'Irlande, Défcnseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-aimés et Fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée

Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu
en Notre Cité de Québec, le trentième jour du mois de Décembre courant, et à
chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le dix-huitième jour du mois de Novembre dernier, Nous
AVIONS J.UGÉ A PROPos de proroger Notre Parlement Provincial au TREN-

TIÈME jour du mois de DÉCEMRE courant, auquel temps vous étiez tenus
et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité de Québec ; SACHEZ MAIN-

TENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise
et commodité de Nos Bien-aimés Sujets, NOUS AVOOS CRU CONVENABLE, par et de
l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et ebacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et, par ces présentes, vous enjoignant,

et à chacun d vous de vous tronver avec nous, en Notre Parlement Provincial,


